
 

Face au déni de démocratie, amplifions  la mobilisation  ! 

� Alors que les salarié(e)s, les jeunes, les privé(e)s emploi, les retraité(e)s sont mobilisés depuis plus 

de 2 mois pour le retrait du projet de loi travail et l’obtention de nouveaux 

droits, 

� Alors que l’opinion publique reste massivement opposée à ce texte,  

le gouvernement décide de passer en force en utilisant le 49.3. C’est inacceptable ! 

Ce sont les mobilisations qui ont contraint le gouvernement à proposer des modifications au projet de loi 

pour tenter d’en minimiser les impacts … mais le compte n’y est toujours pas ! 

Un code du travail par entreprise à l’opposé de la "hiérarchie des normes", élément protecteur et 

égalitaire, perdure dans le projet de loi. C’est scandaleux ! 

 Afin de faire valoir leurs propositions, l’intersyndicale s’adressera au Président de la République. 

Plusieurs secteurs professionnels continuent de développer des actions, des grèves (cheminots, routiers, 

énergie, chimie, construction, aéroport de Paris, etc.), qui sont autant d’éléments d’appui et de 

dynamiques dans la poursuite, l’amplification et l’élargissement du rapport de force. 

Cette situation renforce la nécessité d’amplifier les mobilisations   
et de nous retrouver nombreux  

JEUDI 12 mai à 17h30 devant la préfecture à Nevers. 
 

Dans chaque entreprise, service, organisons des assemblées générales avec les salarié-e-s pour débattre 

des modalités d’action, de la grève et de sa reconduction  

Préparons les nouvelles journées de grèves et manifestations : 

� mardi 17 mai à 14 h00 à Nevers : départ Pont de la Grippe arrivée Medef 

                                                         Decize   :  Place Saint Just 
                                                         Cosne    :  Vieux Château 
                                                         Clamecy : Ancienne Poste 
 

� jeudi 19 mai à 10h30 Nevers : départ quai de la jonction (devant U-Shin) 

                                                                       arrivée  préfecture                                                                        
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